Demission d un cdi en periode d essal

Par DIDOUA, le 03/03/2008 a 16:36

Bonjour,je voulai savoir si le preavis etait obligatoire a effectuer lorsu on demissionnais d un

Par ly31, le 03/03/2008 a 17:41

Bonsoir,rnrnAucun préavis n'est a effectuer en période d'essai IrnrnPar politesse, je pense
gu'il est malgré tout préférable de prévenir votre employeur quelques jours avant votre départ
et ne pas le laisser "tomber" du jour au lendemainrnrnJe vous une bonne fin de soiréernrnly31
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